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Objectif du rapport 
 

D’après le code général des collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié par le décret 
n°2015-1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés ont obligation de présenter un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ».  
 
Ce rapport annuel vise un double objectif : 

- Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes 
sur le sujet ; 

- Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité 
du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la 
prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de leur propre rôle dans 
la gestion locale des déchets. 

 

Préface  
 
Le Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères - SICTOM - de la 
Région d’Auneau a été créé par délibération en date du 6 octobre 1972. Il a pour compétence la collecte 
et le traitement des ordures ménagères.  
Le document retrace les évènements de l’année 2024. Il expose le territoire et les communes collectées, 
le fonctionnement des collectes et du traitement des déchets. Il présente les données économiques sur 
le personnel, les émissions de gaz à effet de serre, la prévention des déchets. Un point financier est 
détaillé dans la 2ème partie du document.  
Ce rapport est adressé aux adhérents. Il est également accessible sur le site internet : www.sictom-
region-auneau.com 
 
 

Actualités 2024 
 
Au 1er janvier 2024, les services de collecte de déchets ont l’obligation de proposer une solution de tri à 
la source des biodéchets.  
Suite à la modification de la convention d’accès à la déchèterie de Roinville-Sous-Auneau, des 
communes n’y ont plus accès. Il a été décidé d’ouvrir la déchèterie d’Ouarville le vendredi afin 
d’augmenter l’amplitude horaire d’accueil des administrés.  
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PARTIE 1. LES INDCATEURS 
TECHNIQUES 
1. Territoire desservi 
1.2. Périmètre du territoire 
Le SICTOM de la Région d’Auneau ou SICTOM RA - regroupe 34 207 habitants (INSEE, population légale 
des communes en vigueur au 1er janvier 2024), pour 42 communes réparties dans trois EPCI - 
Établissement Public de Coopération Intercommunale :  

- Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud Essonne (1 commune) 
- Communauté de Communes du Cœur de Beauce (30 communes et communes nouvelles)  
- Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France (11 communes). 

 
 
Le SICTOM RA est caractérisé par un territoire mixte à dominante rurale. La densité est de 
39 habitants/Km². Le taux d’habitats collectifs est proche de 10%.  
  

Figure 2 : Carte du territoire du SICTOM de la Région d'Auneau 
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Les communes collectées par le SICTOM RA sont : 

Nom de la commune Population 
 

 

Angerville 4 449  

Ardelu 72  

Aunay-sous-Auneau 1 561  

Auneau* 5 107 *Auneau a fusionné avec Bleury-Saint-Symphorien. Seul l’ancien 
territoire d’Auneau est géré par le SICTOM RA 

Barmainville 99 

Baudreville 239  

Beauvilliers 348  

Béville-le-Comte 1 706  

Châtenay 238  

Éole-en-Beauce 1 266 Baignolet, Fains-la-Folie, Germignonville, Viabon, Villeau 

Fresnay-l’Évêque 752  

Garancières-en-Beauce 228  

Gommerville 688 Gommerville, Orlu 

Gouillons 344  

Guilleville 175  

Intréville 131  

Janville-en-Beauce 2 556 Allaines-Mervilliers, Janville, Le Puiset 

La Chapelle-d ‘Aunainville 249  

Le Gué-de-Longroi 940  

Les Villages Vovéens 3 999 Montainville, Rouvray-Saint-Florentin, Villeneuve-Saint-Nicolas, Voves 

Léthuin 240  

Levesville-la-Chenard 228  

Louville-la-Chenard 256  

Maisons 399  

Mérouville 219  

Mondonville-Saint-Jean 94  

Morainville 17  

Moutiers 248  

Neuvy-en-Beauce 212  

Oinville-Saint-Liphard 283  

Ouarville 537  

Oysonville 533  

Poinville 169  

Prasville 451  

Réclainville 197  

Rouvray-Saint-Denis 352  

Sainville 1 043  

Toury 2 629  

Trancrainville 168  

Vierville 116  

Villars 174  

Ymonville 495  

Total  34 207  
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1.3. Compétences  
Les trois adhérents ont transféré la compétence collecte et traitement des déchets au SICTOM de la 
Région d’Auneau.  
 
Dans le cadre de sa compétence collecte, le syndicat a passé un marché remporté par la société SEPUR, 
depuis le 10 novembre 2017, pour la collecte des ordures ménagères assimilés et la fourniture de bacs 
de tri, pour une durée de 5 ans, renouvelable deux fois 1 an.  
Le marché a été renouvelé une première fois au 10 novembre 2022, puis au 10 novembre 2023 et un 
avenant a été signé pour reporter le marché jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
Courant 2024, un bureau d’étude a accompagné le syndicat pour lancer une consultation pour le 
renouvellement du marché public de collecte des déchets et du logiciel de gestion des bacs. 
L’entreprise SEPUR a remporté le lot 1, portant sur la collecte des déchets et la fourniture des bacs de 
tri et d’ordures ménagères.  
L’entreprise BALERE a remporté le lot 2, portant sur la fourniture d’un logiciel de gestion des bacs.  
 
Le syndicat a transféré la compétence traitement et recyclage des déchets à SITREVA. Ce dernier gère :  

- Le centre de tri SETRI à Dreux, en délégation de service public, 

- 26 déchèteries, en régie,  

- L’UVEA – Unité de Valorisation Energétique et Agroalimentaire, à Ouarville, en délégation de service 
public.  

 

2. Prévention des déchets 
2.2. Indice de réduction des déchets 
La production de déchets varie chaque année, d’une part par une variation de la population, mais 
également en fonction de la météo, notamment pour les apports en déchèterie (principalement pour 
les déchets verts). 
 
L’extension des consignes de tri au 1er janvier 2023 est visible dans les tonnages collectés : on observe 
- 5% d’ordures ménagères collectés qui se reportent en collecte des emballages et papier (+5%). 

 
 

  

Tonnages 
collectés (T) 

2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

2023 -> 2024 

Ordures 
Ménagères  

6 936,60 7 223,36 7 182,30 6 416.25 6 417.64 = 

Refus de tri 171.02 205.08 420.50 531.79 621.56 +17% 

Emballages et 
papier 

1 832,52 1 855,34 1 796,86 1 884.08 1 927.24 +2% 

Verre  1 073,78 1 034,62 1 028,14 994.96 964.12 -3% 

Déchèteries  7 299,42 9 166,25 7 395,82 7 393.26 8 572.54 +16% 

Total  17 142,32 19 279,57 17 403,12 17 335.77 18 503.10 +8% 

Population 33 315 33 980 34 087 34 121 34 207 +0.25% 
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2.3. Description des actions d’économie circulaire 
Vente de composteurs  
Le SICTOM RA a voté en octobre 2022 l’octroi d’une subvention de 30€ pour l’achat d’un composteur, 
lombricomposteur ou bokashi, à destination des habitants, commerces, collectivités, écoles et 
entreprises, sur présentation de justificatifs.  
Depuis 2023, 224 demandes de subvention ont été faite, pour une montant total de 12 184 € de 
matériel acheté pour 6 616 € subventionnés.  
 

3. Collecte des déchets  
3.1. Précollecte 

La précollecte est l’étape entre le moment où le citoyen a terminé d’utiliser un produit et le moment 
où celui-ci est pris en charge par le syndicat.  

 
Les ordures ménagères sont collectées dans des bacs individuels de couleur marron ou par des bornes 
enterrées pour un immeuble à Angerville. 4 volumes de bacs sont proposés aux habitants : 120 litres, 
240 litres, 360 litres et 660 litres. Les bornes enterrées ont des tambours de 80 litres.  
Les déchets sont à jeter enfermés dans des sacs.  
 

 
Figure 3 : Volumes des bacs d’ordures ménagères 

Les déchets recyclables sont collectés dans des bacs individuels jaune ou pour les plus anciens bacs, 
bleu ou bleu/vert, ainsi que dans une borne enterrée pour un immeuble à Angerville. Quatre volumes 
de bacs sont collectés : 120 litres, 240 litres, 360 litres et 660 litres.  
Les déchets sont à jeter en vrac.  

 
Figure 4 : Volumes des bacs emballages et papiers 



Page 10 sur 34 
 

 
Figure 5 : bornes enterrées à Angerville 

 

3.2. Equipements disponibles liés à la collecte en apport volontaire  
Le verre et les textiles, linges, chaussures (TLC) sont collectés en points d’apport volontaire.  
 
Bornes à verre  
Sur le territoire, les habitants ont accès à 155 bornes à verre, sous la forme de colonne aérienne, de 
3m3 et de 3 bornes enterrées à TOURY, ce qui fait un ratio d’une borne pour 215 habitants. 
Le syndicat a un stock de bornes à verre pour remplacer les plus détériorées ou en supplément pour 
densifier le parc. 
 
Bornes textiles, linges et chaussures  
22 points de collectes sont répartis sur le territoire, soit 1 point de collecte pour 1 509 habitants.  
Elles sont gérées par Le Relais. 
 

 
Figure 6 : Borne textile et borne à verre 
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3.3. Synthèse des équipements de collecte 

Commune 

Nombre de bacs au 
31/12/2024 Bornes 

à verre 
Bornes 
textiles Ordures 

ménagères 
Sélectif 

Angerville 1 923 1793 12 1 

Ardelu 36 33 1 0 

Aunay-sous-Auneau 687 707 5 1 

Auneau 2 105 1 901 15 2 

Barmainville 52 53 2 0 

Baudreville 135 135 1 0 

Beauvilliers 166 159 1 1 

Béville-le-Comte 777 742 4 2 

Châtenay 122 116 1 0 

Éole-en-Beauce 702 706 11 0 

Fresnay-l'Évêque 345 325 5 1 

Garancières-en-Beauce 132 130 1 1 

Gommerville 301 311 4 1 

Gouillons 157 161 1 0 

Guilleville 90 92 2 0 

Intréville 72 74 1 0 

Janville-en-Beauce 1 296 1 218 14 2 

La Chapelle-d ‘Aunainville 118 114 3 0 

Le Gué-de-Longroi 383 402 4 1 

Les Villages Vovéens 2 027 1 872 22 6 

Léthuin 95 96 1 0 

Levesville-la-Chenard 101 104 2 0 

Louville-la-Chenard 145 138 1 0 

Maisons 186 185 2 0 

Mérouville 107 105 1 0 

Mondonville-Saint-Jean 42 42 1 0 

Morainville 15 15 1 0 

Moutiers 133 133 1 0 

Neuvy-en-Beauce 99 102 1 0 

Oinville-Saint-Liphard 167 151 1 0 

Ouarville 302 291 3 2 

Oysonville 251 242 3 0 

Poinville 75 76 1 0 

Prasville 212 206 2 0 

Réclainville 90 92 2 0 

Rouvray-Saint-Denis 195 190 2 0 

Sainville 496 486 6 0 

Toury 1 435 1 261 9 1 

Trancrainville 97 94 1 0 

Vierville 49 48 1 0 

Villars 74 75 1 0 

Ymonville 265 253 2 0 

TOTAL 16 257 15 429 155 23 

 
Le nombre de bac correspond aux bacs en service au 31 décembre 2024.  
Le nombre de bac peut être supérieur au nombre de foyers estimés, car il prend en compte les habitats 
individuels, qui en règle générale, ont 1 bac de chaque collecte ; mais également, les habitats collectifs, 
ainsi que des entreprises, qui possèdent plusieurs exemplaires de chaque bac.  
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Figure 7 : Carte de localisation des bornes à verre 

La carte des bornes à verre est consultable sur le site internet du SICTOM RA : onglet MES DECHETS / LE 
VERRE. Cette carte permet également de suivre l’état du parc de bornes à verre : 

Les bornes les plus anciennes (  et   ) sont vouées à être remplacées par ce modèle :  
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Figure 8 : Carte de localisation des points de collectes des textiles, linges et chaussures (extrait du portail REFASHION) 

 

3.4. Fréquence de collecte  
La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par semaine (C1).  
La collecte des emballages et papiers est organisée une fois tous les quinze jours (C0.5).  
Le prestataire organise la collecte des bornes à verre 2 jours par semaine, les jeudis et vendredis. La 
fréquence de vidage des bornes dépend de leur remplissage.  
 
Les jours fériés non collectés sont les 1er janvier et 25 décembre. Les tournées sont reportées au samedi 
suivant.  
 
Les jours de collectes ne tiennent pas compte des communes fusionnées, car les communes nouvelles 
ont été créées après le lancement du marché de collecte. Ces communes nouvelles seront prises en 
compte dans le prochain marché, au 1er janvier 2025.  
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Les tableaux suivants représentent la répartition des communes par tournées.  
Les cases marrons correspondent aux collectes des ordures ménagères, réparties dans 2 bennes du 
lundi au jeudi matin et dans 4 bennes le vendredi. 
Les cases jaunes correspondent aux collectes des emballages et papiers, réparties dans 2 bennes du 
lundi au jeudi après-midi.  
 

 

Figure 9 : Planning des tournées, semaine 2 

Figure 10 : Planning des tournées, semaine 1 
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En termes de longueur de tournées, les bennes font en moyenne 180 Km par jour, avec un rendement 
de près de 980 bacs levées par jour (collectes des ordures ménagères et des emballages et papiers 
mélangées). Le rendement est donc de 5 bacs levés par kilomètre parcouru. Ce chiffre est faible du fait 
du haut le pied qui est important sur notre territoire du fait de sa superficie.  
 

3.5. Les refus de tri  
Un refus de tri est un déchet non recyclable jeté dans la poubelle de tri. Ce déchet sera traité au centre 
de tri et mis de côté, en vue d’être envoyé à l’usine d’incinération.  

 
Il faut faire la différence entre les refus de tri constatés lors des caractérisations et les refus de tri 
facturés par SITREVA.  
 

3.5.1. La caractérisation des emballages et papiers  
Une caractérisation est une analyse d’un échantillon de déchets pris dans une benne de collecte, afin 
d’en connaitre le contenu.  

 
Les 18 caractérisations faites sur les déchets du SICTOM RA en 2024 montrent que 29,20% du total des 
échantillons sont des produits refusés au centre de tri. 
Concernant les produits valorisés dans ces échantillons, on observe : 49% de carton, 5% de papier, 
14% d’emballages en plastique, 5% d’acier et d’aluminium. 
 
Les déchets issus de la collecte sélective sont déposés dans un quai de transfert à l’UVEA, avant d’être 
transporté vers le centre de tri. Il est donc impossible de savoir de quelle tournée provient l’échantillon 
qui est prélevé pour chaque caractérisation.  
 

3.5.2. Le refus de tri facturé 
Depuis le 1er janvier 2020, SITREVA facture aux syndicats les déchets refusés, au tarif des ordures 
ménagères de l’année en vigueur.  
 
Pour estimer la quantité de déchets refusés par syndicat adhérent, SITREVA calcul un coefficient 
modérateur qui se base sur les tonnages apportés et les résultats des caractérisations.  
 

2024 Tonnage Facture SITREVA Ratio par habitant 

Collecte sélective 1 927,24 T 502 723,54€ TTC* 55 kg/hab 15,14€/hab 

Refus 621,6 T 45 380,10€ TTC 17 kg/hab 1,32€/hab 

*Ce montant correspond uniquement à la part « traitement », soit uniquement lorsque le déchet est pris 
en charge par le centre de tri.  

 
3.6. Focus sur les déchèteries 

3.6.1. Les déchèteries sur le territoire du SICTOM RA 
Les déchèteries sont gérées par SITREVA.  
 
4 déchèteries sont sur le territoire du SICTOM RA : 

- Angerville 

- Les Villages Vovéens (Voves) 

- Janville en Beauce (Janville) 

- Ouarville 
Les habitants ont accès à toutes les déchèteries de SITREVA, avec leur carte d’accès PASS’DECHETERIE.  
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Les déchèteries sont ouvertes de 9h00 à 12h45 puis de 14h00 à 17h45. Elles sont fermées les jours 
fériés et entre Noël et nouvel an. 

Les cases orangées correspondent aux jours d’ouverture des déchèteries.  

 
Conditions particulières pour la déchèterie de Roinville-Sous-Auneau 
SITREVA a signé une convention avec Chartres Métropole afin que des habitants aient encore accès à la 
déchèterie de Roinville, notamment ceux des communes limitrophes. Une nouvelle convention a 
démarré au 1er janvier 2024, 4 communes avaient encore accès à la déchèterie de Roinville-sous-
Auneau, avec une carte d’accès de Chartres Métropole.  
 
Modification des horaires d’ouverture d’Ouarville 
Compte-tenu de la fin d’accès à la déchèterie de Roinville pour plusieurs communes, il a été décidé 
d’ouvrir la déchèterie d’Ouarville le vendredi.  
 

3.6.2. Tonnages collectés en déchèterie 
On observe une variation saisonnière des déchets apportés par les administrés, notamment pour les 
déchets verts et les gravats, en lien avec la période végétale effervescente et l’augmentation des travaux 
dans les logements et jardins en été plutôt qu’en hiver.  
Les bennes pour les ampoules, néons, batteries et mobilier ne sont pas disponibles dans toutes les 
déchèteries, ce qui explique un tonnage très faible.  
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Adresse 

ANGERVILLE               ZI du Bois de la Fontaine, 10 rue des Epis 

JANVILLE               11 rue du grand Boël 

OUARVILLE               Bois de la Folie 

VOVES               Route de Genonville 
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Les tonnages des déchèteries ne proviennent pas à 100% des habitants du SICTOM RA étant donné que 
tous les habitants du territoire de SITREVA ont accès à toutes les déchèteries de SITREVA.  
 

4. Collecte des déchets tous flux confondus : bilan 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des tonnages, avec le ratio à l’habitant entre 2023 et 2024. 
On observe une augmentation générale des tonnages collectés. Le ratio à l’habitant varie car la 
population n’est pas la même.  

 

4.1. Coût du service 
Les coûts du service correspondent au montant des factures de collecte SEPUR (forfait + collecte + 
fournitures des bacs) et de traitement SITREVA (forfait + apports), issus du Compte Administratif 2024.  
Ce montant est de 3 670 415€ en 2024. Ce montant est plus faible qu’en 2023, car moins de factures 
ont été payées en 2024 par rapport à 2023.  
 

4.2. Performance de collecte  
La performance de collecte correspond à la quantité moyenne de déchets collectés par habitant.  

 

 
 
 
La performance de collecte des ordures ménagères résiduelles (soit uniquement les ordures 
ménagères) est de 187.61 par habitant en 2024.  
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Tonnage collecté 2024 (T) 6 417.64 1 927.24 621.56 964.12 8 572.54 18 503.10 

Rapport à l'habitant 2024 (Kg/hab) 187.61 56.34 18.17 28.18 250.61 540.92 

Tonnage collecté 2023 (T) 6 416.25 1 884.08 531.79 994.96 7 393.26 16 688.55 

Rapport à l'habitant 2023 (Kg/hab) 188.04 55.22 15.59 29.16 216.7 504.68 

Evolution des tonnages depuis N-1 = +2% +17% -3% +16% +8% 
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Pour 34 207 habitants, en 2024, le prestataire a collecté : 

- 6 417,64T d’ordures ménagères (187,61kg par an par habitant) 

- 1 927,24T d’emballages et papiers (56,34kg par an par habitant) 

- 964,12T de verre (28,18kg par an par habitant) 
 
147,6T de textiles, linges et chaussures ont été collectés en 2024 par Le Relais, représentant près de 
4,55Kg par an par habitant. 
 

5. Traitement des déchets : organisation  
5.1. Origine des déchets  
SITREVA – Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets – est un syndicat 
mixte créé le 1er mars 1994. Son siège social est à Ouarville et son siège administratif est à Rambouillet.  
 
Il a pour missions le traitement et la valorisation des déchets que ses membres lui ont confiés après les 
avoir collectés dans leurs périmètres respectifs, ainsi que l’exploitation des déchèteries implantées dans 
ces mêmes périmètres. 
Les membres de SITREVA sont de nature différente – syndicats mixtes ou établissements de coopération 
intercommunale – mais ont pour trait commun d’être chacun responsable de la collecte des déchets 
ménagers et assimilés sur son périmètre.  
ont membres de SITREVA : 

- La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

- La Communauté de Communes des Portes euréliennes d’Île-de-France 

- Le SICTOM de la région d’Auneau 

- Le SICTOM de la région de Châteaudun 

- Le SICTOM de la région de Rambouillet 
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Figure 11 : Carte du territoire de SITREVA 

5.2. Localisation des unités de traitement existantes  
L’usine d’incinération, nommée UVEA, Unité de Valorisation Energétique et Agroalimentaire, est à 
Ouarville. Elle est gérée par une délégation de service publique remportée par SUEZ depuis le 1er février 
2020. 
Le centre de tri, nommé NATRIEL, est à Dreux. 
  
Chaque adhérent possède un centre de transfert sur son territoire, permettant aux syndicats d’y 
apporter leurs déchets et de limiter les kilomètres de nombreuses bennes (Châteaudun, Dreux, Droue-
sur-Drouette, Ouarville, Rambouillet). C’est un semi-remorque qui chargera les déchets et les apportera 
aux usines respectives selon le flux. 

 
 

Des informations complémentaires sont à retrouver : 

- Dans le rapport d’activité 2024 de SITREVA. 

- Dans le rapport d’exploitation 2024 de l’UVEA 
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6. Impact environnemental et sanitaire  
6.1. Consommation de carburant 
Les véhicules de collecte de SEPUR (ordures ménagères, emballages et papiers, verre) ont consommé 
83 496L de B100 en 2024, pour 138 329Km.  
 

6.2. Emissions de polluant 
L’usine d’incinération mesure son impact sur l’environnement grâce à la méthode des lichens (réalisée 
par Aair Lichens), pour analyser les retombées de dioxines et de métaux lourds sur 7 sites autour de 
l’usine. Le rapport d’activité de l’usine précise qu’aucun emplacement n’offre de significativités malgré 
l’abaissement des valeurs de références d’Aair Lichens.  
 

7. Emploi dans le secteur de la gestion des déchets  
7.1. Les effectifs  
Au SICTOM RA, il y a 2 postes occupés sur 4 depuis avril 2022 :   

- 1 ETP (Equivalent Temps Plein) sur le suivi des collectes, la communication, les finances, les 
ressources humaines. Cet agent est maître composteur et ambassadeur du tri.  

- 0.5 ETP sur le suivi des collectes, la prévention des déchets et la facturation. Cet agent est guide 
composteur et ambassadeur du tri. Au 1er juillet 2024, l’agent est passé à mi-temps.  

 
Chez SEPUR, le prestataire de collecte, 9 agents sont dédiés au contrat du syndicat :  

- 1 ETP, chef d’équipe, qui gère le personnel, le planning et le suivi des collectes 

- 1 ETP, chef d’équipe, qui gère la livraison des bacs, les réclamations  

- 7 ETP, qui sont chauffeurs et ripeurs 

- Des intérimaires dès que nécessaire, pour le remplacement des absences.  
 

8. Concertation, gouvernance, communication et réclamations 
8.1. Description de la concertation  
Le syndicat est dirigé par un président et un vice-président avec une délégation sur le suivi des collectes. 
Des délégués titulaires et des délégués suppléants, élus parmi les conseillers communautaires des 
adhérents, composent le comité syndical.  
Un bureau, regroupant 8 délégués, précède chaque assemblée générale.  
 
Les élus sont convoqués, tous les ans, au moins 4 fois pour participer aux bureaux et assemblées 
générales, pour des thématiques précises qui nécessitent de respecter un délai :  

- 27 février pour le rapport d’orientation budgétaire (2 mois avant le vote du budget),  

- 2 avril pour le budget (avant le 15 avril),  

- 18 juin pour le rapport d’activité (avant le 30 juin),  

- 15 octobre pour les exonérations (avant le 15 octobre). 
 
En plus de ces points principaux, les assemblées générales sont complétées par d’autres sujets de 
gestion courante du syndicat : conventions, devis, actions de communication, ressources humaines, 
projet d’études …  
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Figure 12 : Composition du Bureau 

Président

Bruno GUITTARD

Vice-Président 
pour la CAESE

Pierre BONNEAU

1 délégué

Alain LAJUGIE

Vice-Président 
pour la CCCB

Jean-Michel DUBIEF

4 délégués

Sarah ALENVERT

Jacques TICOT

Yolande LETORT

Christian NAOUR

Vice-Président 
pour la CCPEIDF

Eric SEGARD

2 délégués

Sylviane BOENS

Alex BORNES

Vice-Président en 
charge du suivi des 

collectes
Patricia BERNARDON

Agents du 
SICTOM

Mélanie HANSSE, Camille PERIER
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Figure 13 : Composition de l'Assemblée Générale 

 
  

Communauté 
d'Agglomération de 

l'Etampois Sud 
Essonne

5 titulaires
• Patricia AMBRIOSIO-TADI

• Pierre BONNEAU

• Bruno DUPUIS

• Alain LAJUGIE

• Julieta MARTINS

5 suppléants
• Audrey COTTEREAU

• Thierry DEMOISSON

• Emmanuel PARMENTIER

• Naïma SIFER

• Christel THIROUIN

Communauté de 
Communes du 

Coeur de Beauce

20 titulaires
• Sarah ALANVERT

• Jacques TICOT

• Francis BESNARD

• Jacques COUTURIER

• Damiens DECOURTY

• Laurent DELARUE

• Jean-Michel DUBIEF

• Bruno GUITTARD

• Marc HENRION

• Florence HERON

• David HUBERT

• Francis JOSEPH

• Cécile JOUAS

• Yolande LETORT

• Benoit MESLAND

• Christian NAOUR

• Hervé PERCHERON

• Thomas REYNAUD

• François VILTROUVE

• Jacques BEASLAY

20 suppléants
• Delphine BRETON

• Céline CARDOSO

• Nicolas CUZON

• Sébastien DAVID

• Francis DURAND

• Martine FOURET

• Philippe JALLU

• Nicolas LAURENT

• Florent LE CORRE

• Frédéric MAROIS

• Frédéric MINARD

• Gaëlle MINEAU

• Remy PROUST

• Jérome QUILLOU

• François Cyril RACLIN

• Alexendre TCHERNETZKY

• Florence TICOT

• Séverine BRUNEAU

• François SEILLE

• poste vacant

Communauté de 
Communes des 

Portes Euréliennes 
d'Ilde de France

10 titulaires
• Patricia BERNARDON

• Sylviane BOENS

• Alex BORNES

• Pascal BOUCHER

• Thierry COUTURIER

• Ludivine DOBEL

• Eric MORANDIERE

• Jean-Luc PROUTHEAU

• Francisco TEIXEIRA

10 suppléants
• Bertrand BRAY

• Laurent DAGUET

• Bertrand DE MISCAUD

• Jean-Luc DUCERF

• Alain KERUZORE

• Serge MILOCHAU

• Emmanuel MORIZET

• Nicolas PELLETIER

• Sylvie ROLAND

• Gilbert VAUTIER
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8.2. Moyens d’information  

8.2.1. Les documents papiers 
 Les habitants reçoivent chaque année dans leur boîte aux lettres :  

- le calendrier de collecte (Annexe 1) 

- un guide complet, détaillant le fonctionnement du service de collecte (Annexe 2).  
 

8.2.2. Les outils numériques  
Site internet  
Le syndicat dispose d’un site internet complet et mis à jour régulièrement.  
Sur la page d’accueil, un onglet « actualités » permet de consulter rapidement les problèmes de 
collectes en cours, les jours fériés…  
Après la page d’accueil, les autres pages les plus visitées sont : 

- la carte des communes, où la calendrier de collecte peut être téléchargé 

- les déchèteries, qui renvoie vers le site internet de SITREVA pour consulter les horaires 
d’ouverture, faire la procédure en ligne de demande d’une carte de déchèterie. 

- nouvel arrivant, où divers documents sont consultables 
 
Panneau Pocket 
L’application PANNEAU POCKET permet de partager presque en temps réel des informations sur les 
jours fériés et des problèmes de collecte. 1 219 smartphones ou tablettes ont mis la page du SICTOM 
en favoris sur PANNEAU POCKET, avec plus de 54 000 lectures des panneaux publiés en 2024.  
 
Mail 
Le syndicat échange régulièrement avec les mairies, les polices municipales et les délégués sur des 
problèmes de collecte, des réclamations, des travaux.  
 

8.2.3. Les évènements publics 
Animations scolaires 
Les deux agents du syndicat proposent aux écoles des animations scolaires, sur le tri des déchets, le 
recyclage, le compostage et le gaspillage alimentaire ; ainsi que des visites des usines (centre de tri et 
unité de valorisation énergétique et agroalimentaire). 
En 2024 :  

- 418 enfants ont suivi l’animation tri et recyclage  

- 182 enfants ont suivi la nouvelle animation sur la seconde vie des déchets  

- 253 enfants ont suivi l’animation sur le compostage 

- 256 enfants ont visité l’UVEA 
 
Animations tout public 
Les agents du syndicat ont tenu un stand avec SITREVA : 

- lors du Festi’alliance le 8 juin 2024, à Rouvray-Saint-Denis. Il s’agit d’un évènement public 
regroupant de nombreux artisans et producteurs locaux, une scène musicale et des concerts 
sont proposés le soir. Une centaine de personnes se sont présentés au stand et ont pu échanger 
avec les agents. 

- Au Playa Tour à Voves les 18, 19 et 20 juillet.  

- au plogging à AUNEAU le samedi 19 octobre, un évènement sportif mêlant course à pied et 
nettoyage de la nature.  

 
Les outils de communications ont été prêtés pour 3 évènements : la fête de l’école de Châtenay, le 
Ballon vert à Auneau et le Tournoi Valentin Porte à Toury.  
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8.3. Suivi des réclamations 
Le syndicat et le prestataire de collecte suivent ensemble les réclamations portant sur des problèmes 
de collecte.  
Le syndicat enregistre la réclamation et la transmet au prestataire. Ce dernier va faire des recherches 
sur le logiciel de bac (suivi du relevé GPS des bennes de collecte), interroger l’équipage de collecte et 
juger si la réclamation est : « fondée » : rue non collectée, retard de collecte, bac pas vu, bac oublié ou 
« non fondée » : la benne de collecte est bien passée dans la rue ou le bac n’était pas sorti au moment 
du passage de la benne.  
Les réclamations portant sur la facturation des déchets ne sont pas comptabilisées. Elles sont quasi 
quotidiennes, avec une augmentation de ce type de réclamation après la réception des taxes foncières.  
 



PARTIE 2. LES INDICATEURS 
ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
1. Modalités d’exploitation du service public de prévention et de 

gestion des déchets  
 
La collecte des déchets est réalisée par une entreprise privée, SEPUR.  
Un marché lie le syndicat avec cette entreprise. Il a démarré le 10 novembre 2017 et est conclu pour 
5 ans, renouvelable 2 fois 1 an. A l’issu des 5 ans, le marché a été renouvelé une première fois du 11 
novembre 2022 au 10 novembre 2023, puis une seconde fois, jusqu’au 10 novembre 2024 et enfin un 
avenant a été signé entre les deux parties pour prolonger le marché jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
Le traitement des déchets est réalisé par SITREVA.  
 

1.1. Organisation du service  
Les ordures ménagères sont collectées une fois par semaine, dans des bacs. Les déchets sont 
transportés par SEPUR jusqu’à l’UVEA, pour y être incinérés.  
 
Les déchets recyclables sont collectés tous les 15 jours, dans des bacs. Ils sont apportés par SEPUR sur 
le quai de transfert de l’UVEA, pour ensuite, être emmenés à SETRI.  
 
Les bornes à verres sont vidées en fonction de leur taux de remplissage. Une collecte est organisée 
toutes les semaines, sur deux jours. Le verre est vidé sur un quai de transfert à l’UVEA et ensuite 
récupéré par les repreneurs pour être valorisé.  
 
Enfin, les déchets des déchèteries sont apportés sur les sites par les habitants. Les déchets sont ensuite 
transportés par SITREVA ou les repreneurs pour être valorisés.  
 

2. Coût du service et financement  
2.1. Dépenses de fonctionnement du syndicat  
Les dépenses pour le fonctionnement interne du syndicat s’élèvent à 143 527.04€ (-25% par rapport à 
2023), qui peuvent être réparti dans 4 catégories : 

- Charges à caractère général (contrats et prestations de service, fournitures administratives, 
location immobilière, assurances, communication, télécommunication) : 45 428.54€ 

- Charges de personnel et frais assimilés (rémunérations, cotisations sociales, impôts) : 
78 452.20€ 

- Indemnités et frais assimilés (indemnités, cotisations sociales, frais déplacements) : 
19 636.30€ 

Les montants sont issus du compte administratif 2024. 
 

2.2. Mode de financement du service public  
Le syndicat finance son service public par :  

- La TEOMI : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative,  
- La redevance spéciale.  
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2.2.1. Contributions affectées au service public  
La taxe foncière est perçue par les adhérents du syndicat.  
Le syndicat présente au comité syndical un montant pour financer le service public. En 2024, il était de 
3 969 804€, réparti entre les adhérents selon les bases foncières, les taux et la partie incitative.  
Sachant que la loi impose que la partie incitative représente entre 10% et 45% du total de la TEOMI, en 
2024, la partie incitative représentait 32%. 
 

Zones de 
perception 

Bases 
prévisionnelles 

2024 

Taux 
appliqué 

Partie fixe 
Partie 

incitative 
Total TEOMI 

CAESE 
(Angerville) 

5 174 849 7.85% 406 226 € 167 396 € 573 622 € 

CCCB 15 756 359     9.79% 1 542 548 € 706 604 € 2 249 152 € 

CCPEIDF 7 783 458 9.79% 762 001 € 385 029 € 1 147 030 € 

 
2.2.2. TEOMI : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative 
La TEOMI est facturée sur la taxe foncière. Elle se décompose en deux parties :  

- Une partie fixe : base foncière multiplié par le taux  
o 9.79% pour la CCCB et la CCPEIDF 
o 7.85% pour Angerville 

- Une partie incitative calculée en fonction des levées du bac d’ordures ménagères. Un forfait 
minimum de 20 levées est appliqué, au-delà c’est un coût à la levée supplémentaire.  

 

Volume des bacs Forfait  Levée supplémentaire 

80 litres 30€ 2€ 

120 litres 40€ 2€ 

240 litres 73€ 4€ 

340 litres 107€ 6€ 

660 litres 191€ 11€ 

 
2.2.3. Redevance spéciale 
La redevance spéciale est facturée aux producteurs de déchets non soumis à la taxe foncière et aux 
stations d’épuration. 
Par délibération n°2021/4 portant sur la nouvelle répartition des coûts de la redevance spéciale : 

- Une partie fixe annuelle par bac incluant le coût de location du bac et les frais de gestion 
administrative 

- Une partie variable à la tonne incluant le coût de collecte et de traitement des déchets.  
Le tarif de la redevance spéciale 2024 est de 277.15€ la tonne, avec une densité de 0,3 kg/ litre pour les 
stations d’épuration et de 0,08 kg/ litre pour les autres producteurs de déchets.  
Les coûts par bacs se répartissent comme suit :  
 

 Partie fixe par bac Cas général Stations épuration 

120 litres 

18.26€ 

2.66€ 9.98€ 

240 litres 4.32€ 19.96€ 

360 litres 7.98€ - 

660 litres 14.63€ - 
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3. Structure du coût  
Les montants indiqués sont TTC.  
 

3.2. Montant annuel des principales prestations  
Les deux premiers postes de dépenses du syndicat sont SITREVA, pour le traitement des déchets puis, 
SEPUR, pour la collecte des déchets.  
 
3.2.2. SITREVA 
Le syndicat paye deux types de factures à SITREVA. En 2024 :  

- Le montant des factures « forfait » s’élève à 1 509 701.83€ (12 mois payés) ; 
- Le montant des factures « apports » 1 304 138.93€ (12 mois payés).   

Les montants sont extraits du compte administratif 2024.  
 
3.2.3. SEPUR 
En 2024, le syndicat a payé 3 types de factures au prestataire de collecte, réparties comme tels :  

- Forfait : 1 249 429,67€ (12 mois payés) 
- Collecte : 783 415,67€ (12 mois payés) 
- Achat des bacs de tri : 32 623,22€ (12 mois payés) 

Les montants sont extraits du compte administratif 2024  
 

3.3. Nature des produits 
Les montants indiqués dans les sous-parties sont les sommes réellement perçues en 2024. Il y a un 
décalage de versement des recettes, car c’est SITREVA qui perçoit d’abord les recettes et les reverse 
ensuite aux syndicats.  
 
3.3.2. Montant détaillé des soutiens  
Le syndicat reçoit de SITREVA des recettes de soutiens de CITEO, pour la mise en place du recyclage des 
déchets. En 2024, le syndicat a reçu 404 867,73€ :  

- 4ème acompte 2023 : 41 135,77€ 
- Liquidatif papier : 200 036,86€ 
- 1er acompte 2024 : 71 436,88€ 
- 2ème acompte 2024 : 192 258,22€ 

 
Le syndicat a également reçu d’ECO-TLC 2 000€ en 2024.  
 
3.3.3. Montant détaillé des aides  
Le syndicat reçoit de SITREVA des recettes de filières, correspondant à la revente des matériaux triés. 
En 2024, le syndicat a reçu 59 802,50€ : 

- 1er acompte 2024 : 27 594€ 
- 2ème acompte 2024 : 32 208,50€ 

 
3.3.4. Autres recettes 
Le syndicat a vendu pour 225€ de sacs rouge.  
 
Le montant du FCTVA (Fond de compensation de la TVA) s’élève à 6 886,84€ en investissement (achats 
des bacs de tri) et 473,42€ en fonctionnement (réparation bornes enterrées)   
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3.4. Répartition des charges et des produits  
La répartition des charges et des produits ne peut pas se faire au réel sur une année civile, étant donné 
que toutes les factures de l’année en cours ne sont pas reçues / payées sur l’année civile. Il en est de 
même pour les recettes perçues.  
 

3.5. Encours de la dette 
Le syndicat n’a pas de ligne de trésorerie en cours et n’a pas contracté de crédit.  
 

4. Coût des différents flux de déchets 
 
A l’heure de la rédaction du présent rapport, il n’est pas possible de détailler les coûts par flux, la matrice 
des coûts n’étant pas encore réalisée. Le manque de détails des factures SITREVA retarde le traitement 
des données et donc le remplissage de la matrice.  
 
On peut cependant déjà synthétiser la répartition des différentes factures selon les flux collectés, dans 
le tableau suivant :  
 
Les montants correspondent aux factures de l’année civile 2024, et non au compte administratif 2024.  

Factures TTC Ordures 
ménagères 

Collecte 
sélective 

Verre Déchèterie 
Frais de 

fonctionnement 01/01 au 31/12 2024 

SEPUR – Apport  343 554,39 €   262 175,90 €   88 712,76 €    

SEPUR – Forfait  390 923,56 €   278 240,61 €     

SEPUR – bacs  127 072,05 €      

SEPUR - Km  17 037,57 €   13 616,76 €     

SITREVA – Forfait     405 396,28 €   1 276 409,79 €  

SITREVA - Apports  525 866,48 €   489 814,51 €    353 183,52 €   

SICTOM      143 527,04 €  

Tonnages collectés (T) 6417,64 1927,24 964,12 8572,54  

TOTAL  1 404 454,05 €  1 043 847,78 €   88 712,76 €   758 579,80 €   1 419 936,83 €  

 
Les frais de fonctionnement englobent :  
- Pour la partie SITREVA, le forfait « hors haut de quai » comprend le budget résiduel de SITREVA 

dont, les frais de structure, de transfert, de transport et l’autofinancement. Une partie de ces frais, 
notamment pour le transfert et transport, pourrait être répartie selon les flux ; les ordures 
ménagères, la collecte sélective, les déchèteries.  

- Pour la partie SICTOM, il s’agit des montants détaillés dans le 2.1. « Dépenses de fonctionnement 
du syndicat », soit les contrats et prestations de service, fournitures administratives, location 
immobilière, assurances, communication, télécommunication, rémunérations et indemnités, 
cotisations sociales, impôts, frais déplacements. 

 
D’après le total de ces factures, on peut calculer un coût de gestion des déchets à 137,85€ par habitant 
en 2024.   
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Annexe 1 : Calendrier de collecte 2024 
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Annexe 2 : Extraits du guide d'information 
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Définitions ADEME 
 
Types de déchets 
DDS : Déchets Diffus Spécifiques 
« Déchets issus de produits chimiques produits en petite quantité pour lesquels la limitation de 
l’impact sur l’environnement, la santé humaine ou les traitements des déchets autres nécessite 
un traitement spécifique. Ils étaient auparavant dénommés DMS (Déchets Ménagers Spéciaux) 
ou DTQD (Déchets Toxiques en Quantités Dispersées). » 
 
DEEE : Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 
« Les DEEE sont des déchets très variés et de composition complexe. Ils sont essentiellement 
composés de métaux ferreux et non ferreux, verres (hors tube cathodique), bois, béton, 
plastiques, composants spécifiques (piles et accumulateurs, tubes cathodiques, cartes 
électroniques, écrans à cristaux liquides, relais ou accumulateurs au mercure, câbles, 
cartouches et toners d’imprimante). Certains DEEE sont des déchets dangereux. » 
 
DM : Déchets Ménagers 
« Tout déchet, dangereux ou non dangereux, dont le producteur est un ménage. »1 Ils 
comprennent la fraction résiduelle des ordures ménagères, les encombrants collectés en porte-
à-porte, les collectes sélectives et les déchets collectés en déchèteries. » 
 
DMA : Déchet ménager et assimilé  
Ordures ménagères + sélectif + verre + déchèteries 
 
OMA : Ordures ménagères et assimilés 
Ordures ménagères + sélectif + verre 
 
OMR 
Ordures ménagères résiduelles  
 
Modes de gestion 
Compétence et transfert de compétence 
« Aptitude d’une autorité à effectuer certains actes ». « Le service public d’élimination des 
déchets est une compétence territoriale assurée par les collectivités locales […]. L’article L2224-
13 du CGCT autorise le transfert partiel de la compétence élimination des déchets : « Les 
communes peuvent transférer à un Établissement Public de Coopération Intercommunale ou 
à un syndicat mixte, soit l’ensemble de la compétence d’élimination et de valorisation des 
déchets des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement […] ainsi 
que les opérations de transport, de tri, ou de stockage qui s’y rapportent ». Les opérations de 
transport, de transit ou de regroupement qui se situent à la jonction de la collecte et du 
traitement peuvent être intégrées à l’une ou l’autre de ces deux missions. » 
 
Délégation de service public 
« La Délégation de service public est un contrat » par lequel une personne morale de droit 
public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public 
ou privé, dont la rémunération est substantiellement liée au résultat de l’exploitation du 
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service. Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou d’acquérir des biens 
nécessaires au service. 
La différence fondamentale entre un marché public et une Délégation de service public résulte 
du mode de rémunération retenu. Pour un marché public, le paiement est intégral, immédiat 
et effectué par l’acheteur public. 
Pour une Délégation de service public, la rémunération est tirée de l’exploitation du service. » 
 
Régie 
« La régie est un mode d’organisation permettant aux collectivités de prendre en charge une 
activité dans le cadre de leurs propres services. La gestion des déchets ménagers peut ainsi être 
assurée au sein des collectivités par les services municipaux, avec leur personnel, leurs biens 
(matériels, locaux, etc.) et leur budget. Il existe trois catégories de régies : 
- La régie directe : pour tous les services publics locaux, elle est totalement intégrée aux 

services communaux, et relève du budget de la collectivité ; 
- La régie autonome : elle dispose d’un budget annexe et d’organes propres de gestion ; 
- La régie personnalisée : c’est un établissement public placé sous le contrôle de la collectivité 

mais sous régime comptable privé. » 
 
Prévention et pré-collecte 
Pré-collecte 
« La pré-collecte réunit toutes les opérations précédant le ramassage des déchets par le service 
d’enlèvement. » 
Prévention 
« La prévention est un ensemble de mesures et d’actions visant à amoindrir les impacts des 
déchets sur l’environnement, soit par la réduction des tonnages (prévention quantitative), soit 
par la réduction de la nocivité (prévention qualitative). » 
 
Modes de collecte 
Collecte en apport volontaire 
« Les déchets sont déposés dans des conteneurs spécifiques qui sont installés en différents 
points fixes sur la zone de collecte. Ces contenants sont accessibles à l’ensemble de la 
population. Les déchèteries sont des installations de collecte de déchets par apport volontaire. 
Ces équipements peuvent être publics ou privés, et peuvent concerner aussi bien les déchets 
des ménages que les déchets des professionnels. » 
 
Haut-le-pied 
Expression qui désigne tout déplacement non affecté à une tâche (train circulant à vide, camion 
sans marchandise). Par extension, pour les bennes de collecte, il s’agit du temps de trajet réalisé 
sans collecter de bacs.  
 
Collecte en porte-à-porte 
« Lors d’un circuit de collecte prédéfini, le service d’enlèvement ramasse les déchets contenus 
dans des contenants spécifiques, qui sont disposés sur le domaine public ou privé. Ces 
contenants sont propres à un ou plusieurs producteurs. » 
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Traitement des déchets 
Refus de tri 
« Déchets collectés sélectivement triés, mais in fine, stockés ou incinérés parce que ne 
respectant pas les critères permettant leur recyclage (emballages souillés, erreurs de tri, etc.) 
» 
 
Taux de valorisation 
« Rapport entre la quantité de déchets valorisés (matière ou énergie) et la quantité totale de 
déchets générée. » 
 
Valorisation 
« Toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 
substitution à d’autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin 
particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le 
producteur de déchets. Le terme de « valorisation » englobe les opérations de recyclage, 
fabrication de combustibles solides de récupération, le remblaiement et la valorisation 
énergétique. » 
 
Financement 
RS : Redevance spéciale 
« Elle est destinée à couvrir les charges supportées par la collectivité pour la gestion des déchets 
non-ménagers qu’elle prend en charge, dits « assimilés », c’est-à-dire ceux produits par les 
entreprises ou les administrations. » 
Lorsque la collectivité finance son service de gestion des déchets au moyen de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères et assimilées (TEOM(A)), elle a la possibilité de mettre 
en place une Redevance Spéciale. Lorsque la collectivité a recours exclusivement à son budget 
général, la Redevance Spéciale est obligatoire. 
 
TEOMI : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative 
« TEOM incluant une part variable en fonction de l’utilisation réelle du service. Les communes 
et leurs EPCI peuvent instituer une part incitative de la TEOM, assise sur la quantité et 
éventuellement la nature des déchets produits, exprimée en volume, en poids ou en nombre 
d’enlèvements. La part incitative s’ajoute à une part fixe. » 

 


